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Le mot du Maire :

Dans un contexte général lourd de ses incertitudes géopolitiques avec la guerre en Ukraine, et sanitaires avec un Covid que nous 
espérions derrière nous, vous avez été nombreux à nous témoigner votre satisfaction de voir notre commune et son coeur de bourg 
retrouver vie et lien social.
C’est un encouragement auquel mon équipe et moi-même sommes très sensibles, car il est la concrétisation du travail de tous les 
acteurs de la vie communale, conseillers municipaux, responsables d’associations, bénévoles, que je tiens à remercier pour leur 
implication. 

Tout au long des pages de cette quatrième publication du bulletin d’informations municipales, vous trouverez les commentaires de 
chacun d’eux, dans l’accomplissement de leurs missions respectives.

Certes, la réouverture réussie du bar restaurant '' Le Saint Aquilin '', l’inauguration prochaine du parcours de santé, les animations 
sportives, culturelles et festives que nous avons retrouvées ces derniers mois, ont largement contribué à redonner vie à notre 
village... Mais avec les labellisations de notre commune reconnue '' Territoire Bio Engagé '' et '' Territoire Engagé pour la Nature '' 
nous avons de surcroit, acquis une véritable identité dans le respect de notre environnement naturel, et ainsi donné à notre 
territoire, l’image d’un écrin propice à la biodiversité.

Avec mon équipe, toujours fidèles à notre engagement de campagne '' Faire ensemble pour mieux vivre ensemble '' nous avons 
souhaité poursuivre la revitalisation du centre bourg, par la réhabilitation de la friche '' Aupetit '' sur la place de l’église.
L’opportunité nous est aujourd’hui donnée, avec ce nouveau projet de créer un espace de vie, offrant services et usages multiples 
dans un même bâtiment. Ce lieu favorisera la rencontre entre des personnes d’expériences et d’acquis personnels différents 
permettant l’émergence de coopérations locales nouvelles, tout en développant la mixité sociale entre néo ruraux et population 
locale, entre jeunes et moins jeunes de la commune.
D’importants travaux sont à prévoir pour cette réhabilitation , qui nécessiteront une implication financière de notre part. Les efforts 
de maîtrise de nos finances réalisés au cours de ces deux dernières années, une gestion réaliste des actifs non utilisés et non 
utilisables de la commune, devraient rendre possible ces investissements.

Gageons que cette nouvelle phase du développement de notre commune prévue sur 2023 et 2024 suscitera l’adhésion de nos 
habitants, dont la participation à la conception et à la réalisation seront une condition de la réussite du projet .

Annie LESPINASSE
Maire de Saint Aquilin
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ENTRETIEN et VOIRIE

ADRESSAGE
La plupart des poteaux sont maintenant implantés sur l'ensemble de la commune et nous attendons la livraison des panneaux et 
plaques de numéros pour achever le chantier.

ENTRETIEN DES BORDURES DE ROUTES
L'entretien des bords de route a été achevé à la mi-juillet. Nous avons entendu les 
commentaires de quelques habitants, mécontents du retard que nous avons pris. Comme 
vous le savez, l’entretien des routes est désormais de la compétence de la CCIVS. Jusqu’en 
2020 chaque commune possédait son épareuse et pouvait gérer son calendrier de fauchage 
avec ses propres agents. Malheureusement notre épareuse a rendu l’âme, elle est partie au 
rebut. Confrontée au renouvellement de nombreux équipements la CCIVS a souhaité 
mutualiser les matériels. Aujourd’hui, la CCIVS a affecté une épareuse pour 4 communes, 
Beauronne, St Germain, Chantérac et St Aquilin. Depuis 2 années, ce travail de fauchage est 
donc assuré par du matériel et des agents communautaires, qui effectuent des rotations sur 
les 4 communes du secteur. Nous ne sommes plus seuls maîtres du planning des fauchages, 
mais chacun fait de son mieux pour que le travail soit réalisé sans que la sécurité routière en 
soit menacée. Cette situation est évoquée régulièrement lors des réunions communautaires.  
Cela concerne également l'entretien de nos chemins pédestres. Pour ces derniers, les services 
communautaires réfléchissent à l'achat d'un matériel adapté pour l'an prochain.

ANOMALIES CODES POSTAUX
Quelques habitants de notre commune nous avaient fait part d'un problème de code postal sur leur courrier distribué par 
l'administration de La Poste. Cela concernait principalement les secteurs de Chantepoule et Longecôte, limitrophes avec les 
communes de Mensignac (24350) et Chanterac (24190) dont les codes postaux sont différents de celui de St Aquilin. Cette situation 
a été prise en compte par La Poste.

TEMPÊTE DU 20 JUIN
La tempête du lundi 20 juin a causé des dégradations importantes sur l'ensemble de notre commune. Même si nous avons été 
épargnés par la grêle, de nombreux arbres ont été cassés par le vent, obstruant certaines voies de circulation. Nos agents 
communaux ont travaillé au dégagement des routes, en priorisant les hameaux bloqués, ils ont été soutenus par les agents de la 
commune de Chantérac. À ce jour, un des accès du hameau de Peypissot demeure bloqué et va être dégagé prochainement par 
une entreprise d'abattage-élagage. Nous tenons également à remercier les habitants de la commune qui ont dégagé par leurs 
propres moyens les routes encombrées à proximité de leur domicile.

ENTRETIEN VOIRIE
Trois chantiers de réfection totale de la chaussée sont maintenant achevés. Il s'agit des secteurs de la Vigerie Haute, Charroux et  de 
l'Abbaye de Boisset. Le quatrième secteur programmé pour cette saison 2022 concerne Peypissot. Suite à la tempête du 20 juin, 
l'accès à ce hameau est partiellement inaccessible, les travaux sont repoussés de quelques semaines. Tous ces travaux ont été 
effectués par l'entreprise COLAS. Le coût des quatre chantiers est de 61 207 euros. D'autres secteurs ont été traités par des 
opérations de ''point-à-temps“ (gravillonnage), effectuées par les services communautaires. Ils concernent principalement les routes 
de Charroux en suivant la vallée du Salembre, Jaubertie et la route du cimetière.

Michel COURBALAY 
1er adjoint

Vice-président de la commission GESTION DU PERSONNEL ET QUALITÉ DE SERVICE
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PATRIMOINE

Arbre abîmé par la tempête, parking 
place de l'église ©Aurélie Neumann

BOÎTES AUX LETTRES
Sur le parking de l'église, les boîtes aux lettres des logements communaux ont été changées par la 
Poste, qui a pour mission de renouveler les boites collectives quand elles sont en mauvais état. 
Pour rappel, sur ce même lieu,  il y a aussi une boîte aux lettres jaune La Poste destinée à 
l'expédition du courrier. La levée du courrier est effectuée du lundi au samedi à 9h00.

Boîte jaune et boîtes aux lettres 
collectives, place de l'église 

©Jean-Marc Vergnes

LOGEMENTS SOCIAUX
Des travaux importants sont nécessaires pour améliorer le rendement énergétique des différents 
logements communaux en location. En urgence, une chaudière gaz (chauffage et eau chaude) 
doit etre remplacée dans un des logements. Puis, la chaudière gaz (chauffage) du restaurant doit 
être aussi remplacée. Les autres logements sont chauffés par des radiateurs électriques très 
anciens et énergivores. Une étude est en cours pour les remplacer.
LOTISSEMENT MAISONNEUVE
Périgord Habitat va démolir deux logements ''dangereux et insalubres'' dans le lotissement Maisonneuve. Sur chacun des terrains 
concernés seront reconstruits des logements répondant aux nouvelles normes.
PROJETS
Les différentes toitures des bâtiments communaux sont en très mauvais état : Mairie, église, friche sur le parking de l'église; des 
études sont en cours pour la réfection de ces toitures qui va mobiliser d'importants investissements.



  

URBANISME et ENVIRONNEMENT

AMÉNAGEMENT DE LA ZONE HUMIDE EN 
PARCOURS DÉCOUVERTE DE LA BIODIVERSITÉ ET 
PARCOURS SANTÉ
Les tracés, les passerelles, le mobilier, les panneaux 
signalétiques et leurs contenus pédagogiques sont 
maintenant validés, pour une fin de chantier attendue 
fin juillet. Un grand merci à tous ceux qui se sont 
mobilisés pour ce projet ! À noter que le parcours 
biodiversité se déploie au-delà du périmètre de la zone 
humide, en direction du Ventadour, et qu’il pourrait 
s’étendre ultérieurement à d’autres points de petit 
patrimoine ou de biodiversité remarquables. 

Pascale PATERNAULT
Conseillère municipale

Vice-présidente de la commission URBANISME, ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE
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PROJET ATLAS DE LA BIODIVERSITÉ COMMUNAL 

OBTENTION DU LABEL ''TERRITOIRE ENGAGÉ POUR LA NATURE''
En parallèle à cet appel à projet A.B.C., la commune a été retenue comme bénéficiaire du label 
‘'Territoire engagé pour la nature'’ pour ses actions présentes ou envisagées en matière de maintien 
des espaces naturels, de connaissance de la biodiversité et de territoire bio-engagé.

URBANISME
Le prochain Plan Local d’Urbanisation Intercommunale (PLUI) qui établit la surface totale constructible et les zones concernées pour 
les dix prochaines années est toujours en cours d’élaboration. Le PLUI, instruit par la CCIVS, est globalisé sur l’ensemble des 
communes qui composent la Communauté de Communes. Nous nous efforçons d’argumenter sur la nécessaire revitalisation de la 
commune de Saint Aquilin, mais le potentiel constructible de chaque commune doit diminuer de plus de 50%. En conséquence, de 
nombreuses parcelles actuellement constructibles deviendront non constructibles d’ici fin 2023, date à laquelle devrait être voté le 
PLUI.

Plan d'aménagement de la zone humide – conception graphique
©Au Fil du Temps

COMPOSTAGE COLLECTIF AU BOURG
Afin de permettre à chacun d’améliorer sa gestion des 
déchets ménagers en valorisant la fraction végétale, 
un compostage collectif sera implanté sur le pré 
communal en 2022.

(projet A.B.C.) - Office Français de la Biodiversité (O.F.B.) - février 2022 :
Le projet porté par le SMBI (Syndicat Mixte du Bassin de l’Isle), l’association Les Enfants du Pays de Beleyme (structure rurale 
d’éducation à l’environnement) et la commune de Saint-Aquilin a été accepté. Outre l’objectif de connaître la biodiversité présente 
sur le territoire communal, le projet vise également à sensibiliser les citoyens, les acteurs sociaux-économiques et les élus à la 
biodiversité afin de permettre une prise en compte de cette richesse environnementale dans les planifications futures. Le projet sera 
mis en œuvre à partir du 4ème trimestre 2022 pour une durée de deux ans. Des enquêtes, des inventaires par des naturalistes, des 
appels à témoignages d’habitants sur les différentes espèces présentes sur le territoire, des ateliers participatifs seront menés tout au 
long du projet. La biodiversité vous parle ? Vous avez des connaissances naturalistes? N’hésitez pas à nous contacter pour intervenir 
à nos côtés.

AMÉLIORATION DE LA SITUATION FINANCIÈRE DE LA COMMUNE
La part des charges structurelles dites aussi charges incompressibles (personnel, intérêts de la dette et contingent) se maintient à un 
bon niveau stable de 41% depuis 2 ans, et ce malgré la baisse des recettes, grâce à des dépenses très maîtrisées. La dépense de 
fonctionnement, rapportée au nombre d’habitant, est passée de 400 €/habitant en 2019 à 331 €/habitant en 2021, alors que la 
moyenne pour les communes de la CCIVS se situe à 483 €/habitant (selon une étude réalisée par la CCIVS). Le redressement 
financier de la commune se confirme avec une capacité nette d’autofinancement positive depuis 2 ans, alors qu’elle était négative 
depuis 2017. Le niveau d’endettement est dit ‘'maîtrisé'’ car il est inférieur aux seuils retenus par les chambres régionales des 
comptes.
TAUX D'IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES 2022 
Dans le contexte actuel le Conseil Municipal a décidé de maintenir les taux sur le foncier bâti et non bâti à leur niveau actuel 
d’imposition. Rappelons que l’administration fiscale envisage de réactualiser régulièrement et chaque année les bases d’imposition 
pour qu’elles correspondent à la réalité du confort du bâti de chacun des habitants. Jean-Marc VERGNES

2ème adjoint
Vice-président des commissions FINANCES et PATRIMOINE

FINANCES



  

JEUNESSE ET VIE SCOLAIRE

Annie ROBY
Conseillère municipale

Vice-présidente de la commission ÉDUCATION ET VIE SCOLAIRE
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SEMAINE DE 4 JOURS RECONDUITE
Depuis 2016, la mise en place d'adaptations expérimentales de l'organisation de la semaine scolaire dans les écoles maternelles et 
élémentaires, a permis aux communes de choisir de fonctionner entre un rythme de 4 jours ou de 4 jours et demi de classe 
hebdomadaires. Lors du derniers Conseil d’établissement, enseignants, parents et collectivités territoriales ont choisi la semaine de 4 
jours. Cette décision a été validée par l'Inspecteur d'Académie.

FÊTES DES ÉCOLES
Pour clore l'année scolaire dans la joie, Trait d'Union (association des parents d'élèves) a organisé une fête sur le site de l'école de 
Léguillac de l'Auche. Parents, enfants et enseignants, sont venus nombreux, les organisateurs étaient satisfaits.

RENTRÉE SCOLAIRE 2022
À la rentrée scolaire, Madame Myriam Laforgue, directrice et enseignante des GS et CP, qui était en congé maternité, reprendra son 
poste  de directrice et Madame Élisa Jaffrain, enseignante des TPS, PS et MS aura un poste à temps plein.

PROJET NATURE
L'association ''Les enfants du pays de Beleyme'' a assuré 4 séances ayant pour thème ''connaissance de la zone humide''. En fin 
d'intervention, les animateurs ont organisé un atelier artistique très apprécié  avec la création de cartes postales végétales.

LE PLAN PARTICULIER DE MISE EN SÉCURITÉ (PPMS) face aux risques majeurs
Il permet la mise en œuvre des mesures de sauvegarde des élèves et des personnels en attendant l'arrivée des secours ou le retour à 
une situation normale. Suite à une demande de la CCIVS l'entreprise "My Keeper" vient d'équiper l'école de balises PPMS Athéna. En 
cas d'urgence l'enseignant appuiera sur le bouton SOS de la balise qui alertera les autres enseignants et adressera un SMS pré-
enregistré à une liste de contacts d'urgence. L'alerte sera reçue en simultané par un opérateur professionnel de sécurité qui 
effectuera une écoute discrète afin de qualifier l'urgence. L'opérateur préviendra simultanément l'ensemble du personnel, la mairie 
et les forces de l'ordre. Lors d'une alerte, des SMS sont envoyés à des contacts extérieurs à l'école (Mme Annie ROBY et Mme Aurélie 
NEUMANN) et notamment au pôle éducatif de la CCIVS

Spectacle de la fête de l'école à Léguillac 
©Dimitri Neumann

Atelier ''Connaissance de la zone  humide'' 
GS/CP ©Aurélie Neumann

ABRI BUS
Pendant les vacances d'avril, l'espace Jeunes de Saint-Astier a réalisé un atelier ''graph'' avec les ados sur un abri bus en très mauvais 
état... Les jeunes ont vraiment apprécié ce stage et le rendu est réussi et très coloré. Merci les jeunes !

LE VIDÉO PROJECTEUR NUMÉRIQUE INTER-ACTIF (VPI)
Le projet datant de 2020 se concrétise enfin ! Un VPI fonctionnel est installé en classe de GS/CP. La classe de TPS/PS/MS sera 
équipée pour la rentrée prochaine.

Abri bus du stade Roger Parade ©Aurélie 
Neumann

LES PISTES DFCI
En ces périodes de risque important d’incendie de forêt, nous constatons que la commune de Saint-Aquilin ne possède aucune piste 
de Défense des Forêts Contre l’Incendie sur son territoire. Au dire des pompiers, la situation semble de plus en plus préoccupante. 
Ces pistes existent dans les communes voisines mais n’ont jamais été mises en place sur Saint-Aquilin. Rappelons que les pistes DFCI 
ont pour objet de permettre la circulation des véhicules et personnels chargés de la prévention et de la lutte contre les incendies de 
forêt à l’intérieur des massifs forestiers afin d’en assurer la protection. Pour y assurer la continuité d’un réseau défensif, la loi a donné 
aux pouvoirs publics la possibilité d’établir sur les propriétés une servitude de passage et d’aménagement. Des rencontres avec les 
responsables  '' DFCI '' ont déjà eu lieu pour envisager la mise en place d’une ou deux pistes sur la commune.

Alain Soudeix
Référent aux Comités communaux feux et forêts, en charge du dossier DFCI



  

VIE LOCALE en BREF...

La nouvelle équipe du Comité des fêtes  a eu le plaisir d’organiser une ''chasse aux œufs''. À cette occasion, les familles se sont 
retrouvées autour d’une collation leur permettant d’admirer les dessins des enfants ayant participé au concours. La matinée a été 
clôturée par une remise des prix et une séance de yoga parents/enfants offerte par le Cercle des fées mères. Sur cette lancée, avec 
une météo des plus propice, la fête du village ''St Eutrope'' s’est déroulée le week-end du 1er mai. Face à l’absence des forains, malgré 
leur engagement, le Comité a dû y remédier en finançant la location de structures gonflables pour la plus grande joie des enfants. 
Le samedi matin, les jeux anciens se sont déroulés sous la surveillance de Mr Gaby Peytoureau. Le Conseil des Jeunes s’est joint à 
nous également pour divertir les familles avec des stands de kermesse et la vente de crêpes. Les festivités se sont achevées par des 
jeux médiévaux et des chansons d’autrefois, accompagnés par l’orgue de barbarie de la famille Dedeken. La bonne entente avec 
Éric et Gauthier du restaurant Le Saint Aquilin a permis d’assurer les buvettes et la restauration sans compter le bon déroulement de 
la soirée dansante. Pour fêter l’arrivée de l’été, en toute simplicité, les habitants se sont réunis place de l’église autour d’une 
ambiance musicale pour déguster des tapas. Enfin, sous la pluie, le concours de pétanque a été maintenu à la demande des 
invétérés joueurs. Dix-neuf équipes se sont affrontées tout au long de l’après-midi du 25 juin. En tant que présidente du Comité, je 
tiens à remercier tous ceux qui nous ont soutenus et apporté leur aide pour que nos premières festivités proposées aux aquilinois 
soient des plus réussies.              

Claudine Muller, Présidente du Comité – 06-75-15-06-92 - cdfsaintaquilin@gmail.com

ÇA BOUGE À SAINT-AQUILIN ! !

Depuis le début de l'année, les animations ne manquent pas. Les cours de gym 
douce, relaxation, yoga et fitness, menés chaque semaine par le Cercle des fées 
mères, attirent de plus en plus, de 35 adhérents en 2021, ils étaient 60 fin juin et 
sont 175 aujourd'hui ! Le succès vient notamment des cours gratuits de danse en 
ligne (lire ''alignés'' ou ''côte à côte'') pendant tout l'été avec Mr Claude Marcq.

Fanny Parade, Présidente du Cercle des fées mères – les-fees-meres@outlook.fr

Le pluvieux mois d'avril a été ponctué de plusieurs ateliers et rencontres 
(cartopartie, numérique, web TV...) guidés par l'association IsleCo  partie en 
itinérance sur les communes du Salembre et qui a posé ses valises à St Aquilin. 
Depuis, l'atelier de conversation occitane se perpétue chaque dernier jeudi du 
mois à 17h au restaurant.

Une mission au Togo de 9 bénévoles, a eu lieu en juin dernier sur une 
douzaine de jours. Sur place des collaborateurs de Mr Lachal, opticien 
et mécène, ont fait des tests de vue auprès de villageois, enfants, 
adultes afin de les équiper en lunettes. Une pédiatre et une infirmière, 
se sont jointes à la mission. Elles ont examiné plus de 200 enfants et 
ont constaté des retards de développement et la présence de 
maladies dues à la très mauvaise qualité de l'eau. Un projet est à 
l'étude pour améliorer l'accès à l'eau dans un village. N'hésitez pas à 
nous rejoindre, nous pouvons échanger autour d'un pot de l'amitié, 
pas besoin de formation particulière, vous serez toujours bien 
accueillis ! 

Danse en ligne tous les mercredis 
soir de l'été ©Aurélie Neumann

Chasse aux oeufs – 9 avril 2022 ©Aurélie 
Neumann

Atelier  conversation occitane – dernier jeudi 
du mois à 17h  ©Aurélie Neumann

Jeux médiévaux – Fête St Eutrope 1er mai 
2022 ©Aurélie Neumann

Aurélie NEUMANN
Conseillère municipale

Vice-présidente de la commission COMMUNICATION
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L'église sera ouverte tout l'été, l'occasion de 
voir la plaque commémorative apposée dans 

l'église le 8 juin dernier en l'honneur de 
l'évèque Alain de Solminihac né a Saint-

Aquilin en 1593.

L'équipe ©Elya Cordonnier

Tous les volontaires de cette mission sont revenus enchantés, tous partant pour une prochaine. Les conditions d'accueil sont 
désormais confortables et peuvent même permettre du tourisme solidaire.

Elya Cordonnier, Présidente APVTogo - tel : 06 19 25 00 18  - mail : apvtogo@gmail.com - site : apvtogo.org

Le village d'Avé ©Elya Cordonnier
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